
 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille vingt le 6 février à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. Laurent GOUVERNEUR en 

suite de la convocation faite le 29 janvier. 

 

Présents :  

- M. GOUVERNEUR, M. LAURENT,  M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. NOVAC, M. MARIN, M. CADET 

-  Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, Mme BEDET, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, 

M. CABARETIER, M. CHARPENTIER, Mme COLLET, M. CORDEBARD, M. CORNUT-

GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. 

DESCHARMES, M. DOUET, M. COUVREUX suppléant de M. DROIN, M. EREN, M. 

FARGETTE, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme 

GEORGET, Mme GEREVIC, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, Mme GUINOISEAU, Mme 

MOUSSY suppléante de M. HOWARD, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, 

M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. 

MENAUCOURT, M. MERCIER, M. MOITE, M. OUALI, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme 

PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, 

M. RESIDORI, M. RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, M. GLORIUS suppléant de M. 

ROUSSEL, Mme SAMOUR, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VAGLIO 

 

Excusés : M. BOSSOIS, M. AMELON, M. BUAT, M. CARON, M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, M. DESANLIS, Mme DORKEL, M. DROIN, M. DUBOIS, M. FEUILLET, M. 

ROUSSEL, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. MARTIN, M. MILLOT, M. NOISETTE, Mme 

PEYRONNEAU, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, Mme 

TRAIZET, M. TURCATO, M. VALTON, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BOSSOIS à M. GOUVERNEUR Mme SALEUR à M. CADET 

M. AMELON à M. BOUZON Mme SCHAUB à M. BOZEK 

Mme CLAUSSE à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à M. CORDEBARD 

M. DESANLIS à M. GARET Mme TRAIZET à M. MATHIEU 

Mme DORKEL à Mme GUINOISEAU        M. VALTON à M. GAILLARD  

M. FEUILLET à M. SIMON  

M. MARTIN à M. PASQUIER 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 

N°20-02-2020 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS (CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE SAINT-
DIZIER – MAITRISE D’ŒUVRE - SERVICE « MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE – CONDUITE 

D’OPERATIONS » - PORTAGE DE REPAS) 
Rapporteur : M. BOZEK 



 
 
 

 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE SAINT-DIZIER 
 
 Compte tenu des besoins du Conservatoire de musique « Jean WIENER », 
dans la spécialité contrebasse, il convient d’ajuster l’amplitude horaire d’un agent à temps non 
complet, chargé de l’enseignement de cette discipline.   
 

Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- d’augmenter l’amplitude hebdomadaire d’un assistant d'enseignement artistique 
principal de 2e classe contractuel de 6h00 à 13h00, à compter du 1er mars 2020. 

 
 

 MAITRISE D’ŒUVRE  
 
 Afin de pourvoir la vacance du poste de Dessinateur-topographe suite à un 
mouvement de personnel, il convient d’adapter le tableau des effectifs en fonction du candidat 
pressenti,  
  Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- de créer un poste de Technicien à temps complet à compter du 1er mars 2020. 
 

- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 
poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade de Technicien, un agent 
contractuel pour une durée de 1 an renouvelable, et dont la rémunération serait alors 
basée sur le 1er échelon du grade. 

 
 Pour pourvoir le poste de Chef de projet VRD, chargé de réaliser des études de 
maitrise d’œuvre, d’aménagements d’espaces publics et de réseaux divers (eau potable, eaux 
usées, eaux pluviales), il est nécessaire de créer un poste de Technicien principal de 2e 
classe. 

 
Il est proposé au Conseil communautaire : 

 
- de créer un poste de Technicien principal de 2e classe à temps complet à compter du 

1er mars 2020. 
 

- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 
poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade de Technicien principal de 2e 
classe, un agent contractuel pour une durée de 1 an renouvelable, et dont la 
rémunération serait alors basée sur le 11e échelon du grade. 

 
 

 SERVICE « MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE – CONDUITE D’OPERATIONS »  
 
 Suite au transfert de la compétence assainissement à l’Agglomération au 1er  
janvier 2019 et de celles des eaux pluviales urbaines et de l’eau potable au 1er janvier 2020, 
impactant l’activité du PMO (Pôle Maitrise d’Ouvrage), la collectivité a décidé de réorganiser 
ce pôle en le scindant 2 services : « la Maîtrise d’ouvrage publique – conduite d’opérations » 
(MOCO) et un pôle « environnement – gestion du domaine public – mobilité ».  
 

Cette réorganisation ayant recueilli un avis du comité technique paritaire le 22 
mars 2019 s’accompagne de la création d’un poste de Responsable du nouveau service 
« Maîtrise d’Ouvrage Publique – Conduite d’Opérations » et d’un poste de Technicien en 
charge des DSP Eau et Assainissement au sein du nouveau Pôle « environnement – gestion 
du domaine public – mobilité ». 
 



  
 

Il convient à présent d’adapter le tableau des effectifs en fonction des grades 
des candidats pressentis pour les 2 postes précités. 
 
 Il est ainsi proposé au Conseil communautaire :  
 
- de créer un poste de Technicien principal de 2e classe à temps complet à compter du 1er 
mars 2020 en charge du suivi des DSP Eau et Assainissement, 
  
- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 
poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade de Technicien principal de 2e classe, un 
agent contractuel pour une durée de 1 an renouvelable, et dont la rémunération serait alors 
basée sur le 8e échelon du grade, 
 
-  de transformer un poste d’Ingénieur principal à temps complet en un poste d’Ingénieur à 
temps complet à compter du 1er mars 2020 pour le poste de Responsable MOCO,  
 
- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 
poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade d’Ingénieur, un agent contractuel pour une 
durée de 1 an renouvelable, et dont la rémunération serait alors basée sur le 3e échelon du 
grade. 
 
 

 PORTAGE DE REPAS  
 
 Afin de poursuivre ses missions de portage de repas à domicile, il convient de 
procéder au renouvellement de la mise à disposition de l’agent du Centre Communal d’Action 
Sociale, chargé de cette fonction, auprès de la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, 
Der et Blaise. 
 
 Il est proposé au Conseil communautaire :  
 
- d’approuver le renouvellement de la mise à disposition partielle d’un agent au grade 
d’auxiliaire de soins principal de 2ème classe auprès de la Communauté d’Agglomération 
Saint-Dizier, Der et Blaise, pour une durée hebdomadaire de 30 heures pour une période d’1 
an, et ce à compter du 23 mars 2020. 
 
- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition ci-annexée, 
liant le CCAS et la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


